
ORDRE DE RENVOI 

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 9 mai 2024 : 

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Black, appuyée par l’honorable 
sénateur Aucoin, 

Que le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts soit autorisé à étudier, afin 
d’en faire rapport, le problème grandissant des feux de forêt au Canada et les effets que les feux 
de forêt ont sur les industries de la foresterie et de l’agriculture, ainsi que sur les communautés 
rurales et autochtones, à l’échelle du pays; 

Que le comité se penche en particulier sur les aspects suivants : 

a) l’état actuel des feux de forêt au Canada; 

b) l’incidence des feux de forêt sur la foresterie, l’agriculture, les réseaux d’alimentation en 
eau, la qualité de l’air, la sécurité alimentaire et la biosécurité; 

c) les mesures fédérales possibles qui sont en place, ou qui devraient être en place, pour 
surveiller et organiser adéquatement l’intervention face aux feux de forêt; 

d) les éléments de ces mesures fédérales qu’il serait possible d’améliorer pour intervenir 
face aux feux de forêt; 

e) les pratiques exemplaires internationales liées à l’intervention face aux feux de forêt; 

Que le comité présente son rapport au Sénat au plus tard le 31 décembre 2025 et qu’il 
conserve tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses conclusions dans les 180 jours suivant le 
dépôt du rapport final; 

Que le comité soit autorisé, nonobstant les pratiques habituelles, à déposer des rapports sur 
cette étude auprès du greffier du Sénat si le Sénat ne siège pas à ce moment-là et que les rapports 
soient réputés avoir été déposés au Sénat. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

La greffière du Sénat, 

Shaila Anwar 


